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ATTENDU le Règlement numéro 2019-354 imposant une tarification pour les services 
offerts par le camping municipal, adopté le 14 août 2019; 

 
ATTENDU que, depuis quelques années, le camping offre des tarifs en basse saison, 

laquelle se situe en 2020 entre le 8 mai et le 12 juin ainsi qu’entre le 
7 septembre et le 12 octobre; 

 
ATTENDU qu’un avis de motion relatif au présent règlement a été donné lors de la séance 

ordinaire du 4 août 2020 et que le projet de règlement a été déposé à cette 
même séance; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Denis Brabant 
Et résolu à l’unanimité : 
 
Qu’il soit ordonné, statué et décrété par le présent règlement, ce qui suit, à savoir : 
 
ARTICLE 1 : TITRE 
 

Le présent règlement est identifié par le numéro 2020-385 et s’intitule « Règlement modifiant le 
Règlement numéro 2019-354 imposant une tarification pour les services offerts par le camping 
municipal pour y ajouter une tarification pour la basse saison ».  
 
ARTICLE 2 :  PRÉAMBULE 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3 : TARIFICATION BASSE SAISON  
 

Il est par le présent règlement décrété une tarification de basse saison pour l’année 2020 offert 
par le camping municipal, connu sous le nom de Camping Sainte-Véronique. Cette tarification 
se détaille comme suit : 
 

TARIFS BASSE SAISON 2020 
DU 8 MAI AU 12 JUIN  

DU 7 SEPTEMBRE AU 12 OCTOBRE 
Montagne   

 Avant taxes Taxes incluses 

1 nuit 19,57 $ 22,50 $ 

7 jours 136,99 $ 157,49 $ 

30 – 31 nuits 391,39 $ 449,99 $ 

   

1 service   

   

1 nuit 30,53 $ 35,09 $ 

7 nuits 187,87 $ 216,00 $ 

30 – 31 nuits 563,60 $ 683,09 $ 

   

2 services   

   

1 nuit 39,14 $ 45,00 $ 

7 nuits 227,01 $ 261,00 $ 

30 – 31 nuits 684,94 $ 878,51 $ 

   

3 services   

   

1 nuit 42,27 $ 48,98 $ 

7 nuits 250,49 $ 288,00 $ 

30 – 31 nuits 782,78 $ 951,48 $ 
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ARTICLE 4 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la loi. 
 
 
 
 
_____________________________ ____________________________________ 
Denis Charette Lucie Bourque 
Maire Greffière et directrice générale adjointe  
 
 
 
 
Adopté lors de la séance ordinaire du 1

er
 septembre 2020 par la résolution numéro : 224/01-09-2020 

Avis de motion, le 4 août 2020 
Dépôt du projet de règlement, le 4 août 2020 
Adoption du règlement, le 1

er
 septembre 2020 

Entrée en vigueur, le 3 septembre 2020 


